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COMMISSION SÉCURITÉ
CIRCULAIRE DE SECURITE N° 174

Réf.: 09/1641
Date: 31 octobre 2009

Emetteur: F.F.P

Objet: Contrôle et éventuelle remise à hauteur des équipements Tandem ATOM.

Matériels concernés: Equipements Atom 740-2 et Voilure de secours BT 80R-420 de la 
société Aérazur.

Texte: 
La Commission Sécurité a été alertée par la société Aérazur d’un certain nombre d’évolutions 
effectuées  sur  les  parachutes  atom tandem 740-2  et  voilures  de  secours  BT  80R  pour 
répondre à des impératifs strictement militaires.
Certains de ces matériels uniquement à usage militaire ; vendus à l’étranger ; ont pu être 
fortuitement réintroduit en France en tant que matériel d’occasion.

Les possesseurs de ces matériels utilisés dans le parachutisme sportif sont informés que lors 
de l’ouverture du parachute de secours, les évolutions apportées peuvent conduire à des 
situations non conformes aux spécifications concernant les matériels sportifs.

Afin de s’assurer que tous les matériels Atom 740-2 et BT80 R-420 en service, sont bien 
dans la définition qui a reçu l’autorisation d’emploi, la société Aérazur demande leur retour 
pour contrôle.

Cette opération a également pour but de s’assurer de l’application des différents bulletins de 
service concernant ce type de matériel.

Actions : 

Application stricte de cette circulaire à compter de janvier 2010.

Envoyer les matériels concernés à l’attention de Monsieur SCHOLTES à :

AERAZUR
6 rue de Chambray

B.P. 446
37300 Joué-les-Tours

Tous les matériels qui n’auront pas été contrôlés par l’industriel seront interdits d’emploi 
dans les structures FFP.

En  ce  qui  concerne  les  matériels  modifiés,  le  contrôle  et  la  remise  à  hauteur 
apportée par l’industriel devront figurer sur le livret de parachutes FFP. 

Personnel qualifié: Moniteurs Tandem

Date d’application: Avant Janvier 2010.
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Diffusion: 
−Président F.F.P
−D.T.N.
−Directeurs Techniques
−Aérazur
−Plieurs / réparateurs
−Etats Majors de l’Armée de Terre, Armée de l’Air et de la Marine
−Membres de la C.T.P.
−B.S.A.P
−C.E.V.A.P
−B.S.M.A.T Montauban
−D.T.M.P.L Orléans
−DGAC Monsieur JOUBERT
−DGA Monsieur PERRIN
−Direction des Sports Monsieur MORLET
−Paramag 
−FFP Contacts

AFFICHAGE OBLIGATOIRE


